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WYCA 

Société par actions simplifiée  

Au capital de 559.098€ 
Siège Social : 74 rue de Maubec  

31300 Toulouse 
RCS Toulouse : 814.127.684 

(Ci-après la « Société ») 
 
 

PROCES VERBAL 
L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 JUIN 2021 
 
 
Le trente juin deux mille vingt-et-un à neuf heures, 
 
Les associés de la société WYCA se sont réunis se sont réunis par voie de visioconférence, en Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle, sur convocation faite par le Président. 
 
Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents et les mandataires des associés 
représentés, à laquelle sont annexés les pouvoirs des associés représentés. 
 
Monsieur Pierre d’Agrain, le représentant de EXCO A2A TOULOUSE, Commissaire aux comptes, 
régulièrement convoqué est présent. 
 
Monsieur Nicolas de ROQUETTE préside la séance en sa qualité de Président de la Société. 
 
Messieurs Matthieu BESOZZI et Patrick DEHLINGER sont désignés en qualité de Scrutateurs. 
 
Maître Bruno de LAPORTALIERE est désigné Secrétaire de séance. 
 
Le Président rappelle que conformément aux dispositions statutaires, les décisions collectives 
qualifiées d'ordinaires ne sont valablement prises, sur première consultation, que si les associés 
présents ou représentés possèdent au moins le quart (1/4) des actions ayant le droit de vote. 
 
Les membres du bureau constatent donc que l'assemblée générale, régulièrement constituée, peut 
valablement délibérer. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés : 
 

- la feuille de présence à l'assemblée, 
- les pouvoirs des associés représentés par des mandataires, 
- les copies des lettres de convocation remises aux associés et au Commissaire aux comptes, 
- les rapports du Président, 
- les rapports des Commissaires aux comptes, 
- le texte des résolutions proposées à l’assemblée. 

 
Puis le Président déclare que son rapport, le texte des projets de résolutions proposées et les rapports 
des Commissaires aux comptes ont été tenus à la disposition des associés au siège social, à compter 
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de la convocation de l'assemblée et que la Société a fait droit aux demandes de documents qui lui ont 
été adressées. 
 
L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 

- Rapport de gestion du Président au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2020, 
- Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020, 
- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2020 et quitus au 

Président, 
- Affectation du résultat, 
- Rapport du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L. 227-10 du Code 

de commerce, approbation de ces conventions, 
- Pouvoirs en vue des formalités. 
 

Le Président évoque ensuite la crise liée au Covid-19 et les impacts qui en résultent pour la Société 
depuis l’arrêté des comptes. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites à 
l'ordre du jour. 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Président et du Commissaire aux 
comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2020 approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes 
annuels arrêtés à cette date, se soldant par un bénéfice de 25.484€. 
 
L’assemblée générale approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées 
dans le rapport du Président. 
 
En conséquence, l’assemblée générale donne au Président quitus entier et sans réserve de l’exécution 
de son mandat pour l’exercice écoulé. 
 
L’assemblée générale prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de 
dépenses non déductibles fiscalement au sens de l’article 39-4 du Code général des impôts. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION  
 
L’assemblée générale décide d'affecter ainsi le bénéfice de l’exercice s’élevant à 25.484€ de la manière 
suivante : 
 

➢ ORIGINE : 
- Résultat bénéficiaire de l'exercice : 25.484€ 
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➢ AFFECTATION : 
- Au poste « Réserve légale » : 1.274€  

- Au poste « Report à nouveau » : 24.210€  

 
Après affectation, le poste « Réserve légale » s’élèverait à 1.274€ et le poste « Report à nouveau » 
serait débiteur à hauteur de 231.385€. 
 
Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé qu’aucune distribution de 
dividende n’est intervenue au titre des trois derniers exercices. 
  
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes 
sur les conventions relevant des articles L. 227-10 et suivants du Code de commerce, se prononce sur 
les conclusions dudit rapport. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie des 
présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité qu'il appartiendra.  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée.  
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 
membres du bureau. 
 
 
 
 
 
_______________________________ __________________________ 
Nicolas de ROQUETTE, Président    Matthieu BESOZZI, Scrutateur 
 
 
 
 
 
_________________________     __________________________ 
Patrick DEHLINGER, Scrutateur Maître Bruno de LAPORTALIERE 

Secrétaire 
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